
Paris, le 11/09/2025

N/Réf : ZN/LJ/25122

Objet     :   préavis de grève à partir du 18 septembre reconductible quotidiennement jusqu’au 31 décembre 2025

Monsieur le Premier Ministre, 

Le 18 septembre 2025 sera une journée d’action interprofessionnelle pour peser sur le projet de budget 2026. 
Face  aux  enjeux  que  cela  soulève  pour  les  agents  des  ministères  de  l’Ecologie,  des  Transports,  de 
l’Aménagement, du Logement et de la Mer, la FEETS-FO a décidé de déposer un préavis de grève dédié 
auprès de vous. Ce préavis s’appuie sur les revendications suivantes :

Revendications générales :

• Revalorisation immédiate du point d’indice de 10 % ;

• Amélioration de la grille indiciaire et des carrières ;

• Maintien de la rémunération à 100 % en cas d’arrêt maladie ;

• Arrêt des suppressions d’emplois et recrutements à hauteur des besoins ;

• Abrogation de la réforme des retraites et retrait des mesures régressives (jours fériés, arrêts maladie,  
congés, assurance chômage…) ;

• Défense et renforcement de la Sécurité sociale.

Revendications spécifiques au sein du pôle ministériel Écologie/Territoire/Transport/Mer :

• Arrêt immédiat des baisses d’effectifs et des sous-dotations budgétaires qui empêchent d’assurer les 
missions essentielles pour l’avenir de la Nation ;

• Renforcement des moyens humains et matériels pour garantir la sécurité des agents et des usagers,  
notamment dans les DIR ;

• Reconnaissance de la dangerosité des missions des agents de la route et mise en place de dispositifs  
adaptés de protection, de réparation et de reconnaissance statutaire ;

• Respect  des  compétences  ministérielles  face  à  l’arbitraire  préfectoral  qui  affaiblit  l’action  des 
services régionaux et départementaux;

• Garantie du rôle et des moyens des opérateurs de l’État (Cerema, OFB, Météo-France, ADEME, 
ANAH, VNF, IGN,etc...), indispensables à l’ingénierie publique, à la connaissance scientifique et au 
portage opérationnel des politiques de nos ministères ;

• Fin des restructurations et fusions imposées qui affaiblissent la qualité et la continuité du service  
public.

Monsieur LECORNU
Premier Ministre

Hôtel de Matignon

57 rue de Varenne 

75007 Paris



Nous vous prions de bien vouloir considérer la présente comme valant préavis de grève reconductible à 
compter de la journée du 18 septembre 2025 ainsi que pour les nuitées en amont et en aval de celle-ci pour  
les agents travaillant en horaires décalés, jusqu’au 31 décembre 2025 inclus.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de notre considération distinguée.

Le Secrétaire général

Zaïnil NIZARALY


